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Trail du Mont Bally 
--- Règlement des courses --- 

Afin de faciliter la lecture du présent texte, nous avons employé le masculin comme 
genre neutre pour désigner toutes les personnes lisant ce document. 

Chaque participant prenant le départ d’une course accepte le présent règlement. Cela 
vaut également pour les personnes mineures. 

 

1. Présentation de l’épreuve 
Le Trail du Mont Bally est une course individuelle en pleine nature, sur sentiers, qui 
traverse les communes de Gimel, Saint-George, Bière et Saubraz (Vaud, Suisse). 

 Départ et arrivée : Cantine des fêtes de Gimel (alt. 735 m) 

 Format : Épreuve en une seule étape 

 Chiens : non autorisés pour des raisons de sécurité 

 

Courses proposées 
 

Nom Distance / D+ Jour Remarques 

BallyKids 800m/1.6km/2.4km 
Samedi après-
midi 

Selon âge et catégorie 

Bally11 11 km / 380 D+ 
Dimanche 
matin 

Idéal pour découvrir le trail ! 

BallyRando 11 km / 380 D+ 
Dimanche 
matin 

Chronométrée mais non classée 

Bally27 27 km / 1000 D+ 
Dimanche 
matin 

Pour les trailers confirmés et attribution 
de points ITRA 
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2. Conditions de participation 
 BallyKids : âge selon catégorie (voir chapitre 6). Une autorisation parentale 

sera demandée. 

 Bally11 et BallyRando : dès 14 ans. 

 Bally27 : dès 18 ans. 

 Les courses sont ouvertes à tous, licenciés ou non. 

3. Sécurité et responsabilité 
La sécurité est notre priorité. Chaque coureur est invité à aider toute personne en 
difficulté et à prévenir le PC course (numéro indiqué sur le dossard). 
Si vous devez abandonner, merci de prévenir le PC course immédiatement. 
L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident. 
Chaque participant doit posséder une assurance individuelle accident, couvrant 
d’éventuels frais de recherche ou d’évacuation (hélicoptère non inclus par défaut). 

4. Matériel 
Un contrôle du matériel obligatoire sera effectué avant le départ. Sans le matériel 
requis, le départ ne pourra pas être donné. Aucun échange ou ajout de matériel n’est 
possible en course. 

Bally27 
 Téléphone portable chargé 

 500 ml d’eau minimum 

 Couverture de survie 

 Gobelet personnel 

 Réserve alimentaire pour 1h30–2h 

Bally11 et BallyRando 
 Téléphone portable chargé 

 Couverture de survie 

 Gobelet personnel 
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 Matériel recommandé (tous parcours) 
 Veste imperméable et vêtements chauds 

 Bonnet, gants, couvre-chef, lunettes de soleil 

 Vêtements de rechange 

 Bâtons autorisés, à garder pendant toute la course 

Nous vous encourageons à vous informer des conditions météo et à adapter votre 
équipement. Le parcours peut être partiellement enneigé. 

 

5. Parcours et ravitaillements 
 Gobelet personnel obligatoire 

 Ravitaillement du km 5 (Pré à la Dame) : accès uniquement à pied 

 Le ravitaillement comprend : 

 Liquide : Eau / Thé / Bouillon / Isotonique 

 Solide : Bananes / Oranges / Chocolat / Biscuits salés 

 L’assistance personnelle est autorisée uniquement en zone de ravitaillement 

 Chaque coureur doit prévoir suffisamment d’eau et de nourriture pour atteindre 
le prochain ravitaillement 

 Le coureur recevra un bon repas afin de se ravitailler au chaud après la course 
(Pâtes ou Raclette) 

 Bally27 – 27 km / 1000 D+ 
 Départ : 9h00 – Barrière horaire : km 12 (11h30), km 20 (13h00), arrivée 

(14h30) 

 Ravitaillements au km 12, au km 20 et à l’arrivée 

 Le coureur dépassant la barrière horaire au km 12 devra rejoindre le parcours du 
11 km et ne sera pas classé. 
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 BallyRando – 11 km / 380 D+ 
 Même itinéraire que le Bally11 

 Départ : 9h15 – Barrière horaire à l’arrivée : 14h30 

 Ravitaillements au km 5 et à l’arrivée 

 Bally11 – 11 km / 380 D+ 
 Départ : 10h15 – Barrière horaire : km 5 (13h15), arrivée (14h30) 

 Ravitaillements au km 5 et à l’arrivée  

 

6. Catégories 

Adultes 

Parcours Catégories 
Années de 
naissance 

Bally11 U18 Filles / Garçons 2009–2012 y.c. 

Bally11 / Bally27 Femmes 1 / Hommes 1 1976–2008 y.c. 

Bally11 / Bally27 Femmes 2 / Hommes 2 1975 et avant y.c. 

 

6.2 Enfants (BallyKids) 
 Poussin-e B : 2019–2020 – 800m (1 boucle) 

 Poussin-e A : 2017–2018 – 1,6 km (2 boucles) 

 Écolier-ère : 2013–2016 – 2,4 km (3 boucles) 
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7. Inscriptions et tarifs 
 Inscriptions via le site du Trail ou directement sur le site de notre 

chronométreur : Soft Timing. 

 Limité à 400 participants le dimanche ! Ne tardez pas ! 

 

Parcours Tarif Inscription sur place 

Bally27 50 CHF Non 

Bally11 35 CHF Non 

BallyRando 30 CHF Non 

BallyKids 10 CHF +5 CHF sur place 

 

Les conditions générales de Soft Timing s’appliquent à tous. 

8. Droit à l’image 
 Samedi (enfants) : Seules les photos et vidéos d’ambiance où les visages des 

enfants ne sont pas reconnaissables seront utilisées afin de préserver leur vie 
privée. 

 Dimanche (adultes) : les participants acceptent la publication de leurs 
données et photos sur les supports officiels. Si vous ne souhaitez pas apparaître, 
merci d’avertir l’organisation par écrit avant la course. 

9. Comportement sur le parcours 
 Suivez le balisage ; il est interdit de couper les sentiers 

 Ne jetez pas vos déchets : disqualification immédiate 

 Merci de respecter les bénévoles, ils sont là pour vous aider ! 
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10. Pénalités 
Infraction Sanction 

Dossard non visible +15 min 

Matériel manquant, assistance hors ravito, 
triche, Non-respect des bénévoles 

Disqualification 

Non-assistance à personne en détresse Disqualification 

 

11. Assurance 
Chaque concurrent doit être en possession d’une assurance individuelle accident couvrant 
d’éventuels frais de recherches et d’évacuation. Une telle assurance peut être souscrite 
auprès de tout organisme au choix du concurrent. 

NB : Les évacuations héliportées en Suisse sont payantes et à la charge du concurrent. 

12. Annulation / modification 
L’organisation se réserve le droit d’annuler ou de modifier la course en cas de force 
majeure (météo extrême, catastrophe, décision des autorités, danger pour 
participants/bénévoles/public). 
En cas d’annulation, les participants seront informés dès que possible. Aucun 
remboursement n’est garanti, mais un report ou remboursement partiel pourra être 
envisagé. 

13. Bénévoles 
En venant participer à l'événement vous acceptez d'être pris en photo par l'organisation 
à des fins publicitaires sur nos réseaux. 

 

Nous vous souhaitons une excellente course et beaucoup de plaisir sur les 
sentiers du Mont Bally ! 

* * * * * 

BONNE COURSE ! 


